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        Indépendants & Coronavirus ... Quels droits ?

        Voici les différentes mesures d’aides prises par le Gouvernement fédéral pour les indépendants.

Le 6 mars dernier, le Conseil des ministres avait adopté dix mesures de soutien aux entreprises, à savoir :

	Chômage temporaire pour force majeure
	Chômage temporaire pour raisons économiques
	Plan de paiement pour les cotisations sociales patronales
	Plan de paiement sur la TVA
	Plan de paiement pour le précompte professionnel
	Plan de paiement pour l'impôt des personnes physiques / l’impôt des sociétés
	Réduction des paiements anticipés des indépendants
	Report ou dispense de paiement des cotisations sociales des indépendants
	Obtention d’un revenu de remplacement en faveur des indépendants (droit passerelle)
	Flexibilité dans l’exécution des marchés publics fédéraux

Ces mesures sont constamment évaluées afin de les renforcer, le cas échéant.


 

Le Ministre des Indépendants et des PME Denis Ducarme a annoncé avoir pris une série de mesures complémentaires pour les travailleurs indépendants. 

 

1/ Des facilités de payement des cotisations sociales. 

- Soit une réduction des cotisations sociales provisoires pour l'année 2020.

- Soit une dispense des cotisations sociales pour les deux premiers trimestres de l'année 2020.

- Soit un report d'un an des cotisations sociales pour les deux premiers trimestres de l'année 2020. 

 

Avec la double garantie que les majorations seront effacées au moment du paiement effectif et que tous les droits sociaux seront maintenus dans l’intervalle.

 

2/ L’accès au revenu de remplacement ("droit passerelle") en cas d’interruption forcée à cause du coronavirus pour un montant mensuel de 1 266,37€ ou de 1 582,46 € en cas de charge de famille et ceci dès une interruption de 7 jours calendriers et non plus d'un mois civil complet.

 

Suite aux mesures prises par le Conseil national de sécurité de ce 12.03.2020, le gouvernement wallon s’est tenu en urgence afin de proposer très rapidement des réponses aux innombrables questions par ailleurs légitimes que se posent les commerçants, les indépendants, l’Horeca, les secteurs du transport, du tourisme, …

L’exercice est de pouvoir mettre en œuvre, à très courte échéance, les mesures indispensables destinées à aider les secteurs qui sont des victimes économiques de la crise.

Nous actualiserons sur notre site internet les mesures prises dès qu’elles seront annoncées par les différents gouvernements.

 

Belle rapide réaction des gouvernements.

 

Pour toute aide, contactez votre caisse de cotisation sociale, votre syndicat indépendant ou notre bureau d’avocats www.APMLAW.be. 
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                                Pacte vert européen

                                
                                La directive européenne NFRD (Non Financial Reporting Directive) qui encadre aujourd’hui les déclarations de performance extra-financière des sociétés européennes sera bientôt remplacée par une nouvelle directive, plus ambitieuse : la directive (UE) 2022/2464, dite « CSRD » (Corporate Sustainability Reporting Directive), qui s’appliquera progressivement à compter du 1er janvier 2024. 

                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Coopération Parquet administration fiscale 

                                
                                Le 9 février 2023, 24 fonctionnaires fiscaux ont prêté serment entre les mains des procureurs généraux. Par conséquent, ils peuvent désormais faire partie d’un l MOTEM fiscal, qui est établi temporairement et par dossier. En leur qualité ‘complémentaire’ d’Officiers de Police Judiciaire (OJP), ces fonctionnaires fiscaux disposent de divers pouvoirs.

                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne

                                
                                Arrêt du 22 septembre 2022 de la Cour de Justice de l’Union européenne (ECLI :EU :C :2022 :719) TVA des prestations accessoires d’une exploitation d’installation sportive : le cas des cours collectifs et des prestations accompagnées de service

En Belgique, le taux normal de la TVA applicable aux biens et aux services est de 21%. Par dérogation, le taux réduit de 6% est applicable aux biens et aux services énumérés au tableau A de l’annexe de l’arrêté royal n°20 du 20 juillet 1970 fixant les taux de la taxe sur la valeur ajoutée et déterminant la répartition des biens et des services. Le taux réduit ne s’applique pas aux prestations accessoires à celles faisant l’objet du taux réduit.

                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Maintien du samedi comme étant un jour ouvrable en droit du travail ?

                                
                                En droit du travail, la notion de jour ouvrable inclut le samedi eu égard à l’arrêt de la Cour de cassation du 27 février 1995 et à la loi du 16 mars 1971 sur le travail. Cette notion pourrait bien changer...                             


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Gel des indexations de loyer pour certains logements 

                                
                                A partir de ce 1er novembre 2022, seuls les loyers des logements ayant un PEB A, B ou C pourront êtes indexés.                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Transaction pénale et roulage : Oui, la prescription peut courir !

                                
                                Un récent arrêt de la Cour de Cassation du 29 juin 2022 (P.22.0688.F) confirme un jugement du tribunal correctionnel de Liège division Verviers et la prescription de l’action pénale en faveur d’un conducteur un peu trop pressé.

Les faits se passent à Jalhay, le 5 août 2016 : un conducteur est flashé à 80 km/h dans une zone limitée à 50 km/h.                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Le Transfert d'actions non libérées 

                                
                                Dans un arrêt du 2 septembre 2022, la Cour de cassation s’est prononcée sur la question de savoir si le cédant d’actions non libérées peut être tenu de libérer les apports ou de supporter des dettes de la société dans l’hypothèse d’une faillite de la société dont les actions non libérées auraient été cédées.                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Les modes alternatifs de règlement des conflits (M.A.R.C.)

                                
                                Les modes alternatifs de résolution des conflits (M.A.R.C.) ont de plus en plus la cote auprès des acteurs du monde judiciaire (parties, avocats, magistrats, …).

 

En voici une synthèse :                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Marché public : le choix du sous-traitant 

                                
                                Dans son arrêt 316/21 du 60octobre 2021 la Cour de justice de l’union européenne décide d’interpréter de la manière suivante : L’article 63, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil, du 26 février 2014, sur la passation des marchés publics                             


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                L'employeur peut-il licencier un travailleur pour motif grave à la suite de faits commis dans le cadre de la vie privée?

                                
                                 

 

Si l’article 35 de la loi sur le contrat de travail du 3 juillet 1978 n’exige pas que la « faute grave » permettant de mettre fin au contrat de travail sans préavis ni indemnité soit une faute contractuelle, les articles 16 et 17 de la loi sur le contrat de travail du 3 juillet 1978 qui énoncent les obligations de l’employeur et du travailleur ne prescrivent pas le comportement que les parties doivent adopter dans leur sphère privée.                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Un statut exceptionnel pour les Ukrainiens en Belgique

                                
                                Confronté à l’arrivée massive d’ukrainiens fuyant les combats dans leur pays, les Etats membres de l’Union européenne ont décidé de permettre à ces personnes de bénéficier d’un statut de séjour dérogeant au statut de protection internationale ordinaire (le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire).                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Déclaration fiscale tardive : accroissement d’impôt ?

                                
                                Par une loi du 27 juin 2021, entrée en vigueur le 10 juillet 2021, le législateur a modifié l’article 444 du Code des impôts sur les revenus qui dispose désormais que :                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                UKRAINE - SOLIDARITÉ - ASSISTANCE

                                
                                 

Le peuple ukrainien mérite la protection de l'ordre juridique international dans le respect des valeurs universelles de dignité humaine, de liberté, d'égalité et de solidarité.                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                SEMINAIRE 22 octobre 2021

                                
                                Les nouvelles dispositions du Code civil entrées en vigueur le 1er septembre 2021 réformant la législation sur les biens.
 
Propriété – Copropriété – Usufruit – Emphytéose – Superficie – Troubles de voisinage – Servitudes
                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Pas de réduction de votre dédommagement pour vétusté

                                
                                La vétusté de la chose ne justifie pas (nécessairement) une diminution du dédommagement.

Dans un arrêt du 17 septembre 2020, la Cour de cassation a rejeté la pratique de la réduction de l’indemnisation pour cause de vétusté.                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                SUPPORT INONDATION GRATUIT

                                
                                Les victimes des inondations doivent contacter leur assureur le plus vite possible pour lancer le processus d’indemnisation.

APM LAW Avocats a décidé d’intervenir aux côtés des assurances et à vos côtés.

                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Opérations immobilières : gare aux nouvelles exigences en matière de transcription

                                
                                La loi hypothécaire prévoit actuellement que tous les actes entre vifs à titre gratuit ou onéreux, translatifs ou déclaratifs de droits réels immobiliers, autres que les privilèges et les hypothèques, doivent être transcrits en entier sur un registre (anciennement dénommé « Conservation des Hypothèques »).                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                 Gérer les revenus du sportif rémunéré mineur

                                
                                Les parents peuvent-ils gérer ces revenus ?

Les parents qui ont l’autorité parentale ont le droit d’administrer les biens des enfants (art 376 du C .civ)...                             


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Contrats de distribution : législation européenne sur les marchés numériques

                                
                                
La Commission Européenne, en publiant ce 15 décembre dernier, le Digital Market Act propose de réguler les grandes plateformes internationales (« Gatekeeper ») et de leur imposer des obligations contractuelles… Cette législation ne sera pas sans impact sur certains contrats de distribution.                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                                    
                        

                            
                                

                            

                            
                                
                                Donations mobilières devant un Notaire étranger : Clap de fin le 15 décembre 2020 ?

                                
                                 

Le tarif des droits de succession applicable en Belgique, qui varie en fonction de la Région dans laquelle le défunt était domicilié au cours des 5 années précédant son décès, peut être très élevé. Il peut atteindre 30% lorsque la succession est dévolue à des héritiers en ligne directe, à un conjoint ou à un cohabitant légal et s’envoler jusqu’à 80% dans les autres hypothèses.                            


                                                            
                                    
                                
                                                    

                    

                            

        


    


    
        
            Pour toutes questions n'hésitez pas  Contactez-nous !
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                                Rue des déportés, 82
4800 Verviers

                            

                            
                                verviers@apmlaw.be
                                Tél 087 22 54 36 
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                                Boulevard Frère Orban, 10
4000 Liège

                            

                            
                                liege@apmlaw.be
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                                Avenue Henri Jaspar 113/3
1060 Bruxelles

                            

                            
                                bruxelles@apmlaw.be
                                Tél 02 537 71 86
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                                Brusselstraat, 51
2018 Antwerpen

                            

                            
                                anvers@apmlaw.be
                                Tél 03 244 18 44
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                                Rue Tumelaire 43/7D
 6000 Charleroi

                            

                            
                                charleroi@apmlaw.be
                                Tél 071 919 973
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                                Avenue Kléber, 58
75116 Paris

                            

                            
                                paris@apmlaw.be
                                Tél 02 290 04 00
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                                Rathausplatz, 5
4700 Eupen

                            

                            
                                eupen@apmlaw.be
                                Tél 087 29 35 30
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                                Rue de l’Esplanade, 1
6700 Arlon

                            

                            
                                arlon@apmlaw.be
                                Tél 063 21 50 58
                            

                        

                    
	
                        
                            [image: ]
                            Marche

                        

                        
                            
                                Rue Libert, 36j
6600 Marche-en-Famenne

                            

                            
                                marche@apmlaw.be
                                Tél 061 21 50 58
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                                Rue d'Havré, 9
7000 Mons 
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                                Tél 065 10 10 65
                            

                        

                    
	
                        
                            [image: ]
                            Namur

                        

                        
                            
                                Avenue Reine Astrid, 16
5000 Namur

                            

                            
                                namur@apmlaw.be
                                Tél 061 21 50 58
                            

                        

                    


        

    


    
        
            © APM 2024 |
            Conditions générales |
            Protection des données personnelles
        

        
            
                [image: Brainmade.io]
            
        

        

    
























   En poursuivant votre navigation sur ce site, vous acceptez l’utilisation de cookies, notamment pour réaliser des statistiques de visites. 
  
  
  Accepter  
    Refuser 
   
  


    Privacy

  




 



